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La Mairie
75 rue du Général de Gaulle 

Tél. : 03 20 61 52 19 
Fax : 03 20 79 15 70

Courriel : mairie@landas.fr

Site : http://www.mairie-landas.fr

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 15h30 à 16h30 et le samedi de 9h à 12h

Permanences
Le maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous. 

Permanences téléphoniques : 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h15 et le samedi de 8h30 à 12h

Vos démarches en Mairie
Voici une liste non exhaustive des démarches que vous pouvez effectuer en Mairie

• Documents d’identité (accompagnement dans les démarches)
• Pour les jeunes de 16 ans, se faire recenser
• Faire une déclaration préalable de travaux, une demande de 

permis de construire
• Constituer un dossier mariage
• Constituer un dossier PACS
• Déclaration de reconnaissance
• Déclaration de décès
• Obtenir une attestation de vie commune
• Copie d’extraits d’actes d’Etat Civil (à la mairie du lieu de 

naissance, mariage et décès)
• Déclaration d’ouverture de débit de boissons temporaire
• Inscription sur les listes électorales
• Dossier de téléalarme
• Location d’une salle des fêtes
• Inscription aux centres aérés
• Attestation d’accueil pour les étrangers
• Achat de concession dans le cimetière
• Obtenir une information concernant le cadastre
• Accompagnement dans la constitution des dossiers de 

demande APA et MDPH
• …

Découvrez d’autres informations sur le site
www.mairie-landas.fr
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Chères Landasiennes, chers Landasiens,

Nous avons souhaité réorganiser les messages d’informations par la parution d’un 
recueil des services. Ce Landas’Pratique sera pour chacun d’entre-nous la brochure 
de référence, prête à prendre, rangée sur l’étagère. Nous avons toujours besoin 
d’une administration à contacter, d’un service à utiliser ou d’une information 
pratique à transmettre.

Landas peut s’enorgueillir d’avoir une multitude de services rattachés localement 
ou administrativement. Prenez-en connaissance pour votre sécurité, votre santé 
et votre bien-être.

Le personnel de la mairie ainsi que les élus sont à votre disposition pour vous 
apporter l’information et l’aide dans vos démarches administratives, dans une 
volonté de bien-vivre à Landas.

Votre Maire,

Jean-Louis Dauchy 

l' Edito du Maire
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Les services municipaux
Les maisons des 

associations

Les maisons des associations n°1 et n°2 
situées place Roger Salengro accueillent 
de nombreuses associations. Elles y 
pratiquent leurs activités régulières et 
s’y rassemblent pour leurs réunions.

Location des salles municipales

Le foyer rural
Il peut accueillir 160 personnes en configuration repas et 200 personnes pour un 
spectacle

Vin d’honneur, réunions - Bals, banquets, repas divers - Réception suite funérailles 
- Location vaisselle 50 pers - Location verrerie 50 pers.

La salle polyvalente
Elle peut accueillir 300 personnes en configuration repas et 400 personnes pour 
un spectacle

Vin d’honneur, réunions - Bals, banquets, repas divers - Réception suite funérailles 
- Location vaisselle 100 pers - Location verrerie 100 pers.

La Grange (Médiathèque)
La Grange peut accueillir en temps normal 50 places assises, sur des gradins. 
La pièce est sonorisée et permet d'accueillir des animations, conférences ou 
spectacles. 

Les tarifs de location sont disponibles en mairie. 

Sous location interdite
Un landasien ne peut en aucun cas sous-louer pour une personne ne résidant 
pas à Landas de sa parenté ou non, exception faite pour des parents landasiens 
organisant le mariage d’un enfant.

Les locations anticipées
Des réservations provisoires de salle peuvent être prises d’une année sur l’autre 
mais les associations landasiennes restent prioritaires jusqu’à l’établissement du 
calendrier des manifestations qui a lieu en juin pour l’année suivante. Exemple : 
pour une demande de location en 2022, la réservation provisoire peut se faire à 
partir de janvier 2021. Toutefois la confirmation définitive de location n’interviendra 
pas avant juin 2021.

Le complexe sportif (city)

Ouverture au public de 8h à 22h

Skatepark
Inauguré en 2022, le tout nouveau skatepark est un endroit pensé pour la pratique 
du skateboard et de la trottinette freestyle, il s'adresse à un public averti et n’est 
pas conçu pour les vélos et les trottinettes classiques. Les ados y vont pour se  
dépenser  et  s’entraîner  à  effectuer  des figures. Ainsi la présence d’enfants 
de moins de 8 ans n’est pas autorisée. 
Tout autour, le circuit bosselé (pump 
track), a été pensé pour les plus jeunes. 
Le port d’équipement de protection 
individuelle est obligatoire pour tous 
les usagers (casque, protège-poignets, 
coudières et genouillères). Ouverture au 
public de 8h à 22h

La médiathèque

Horaires d’ouverture
Mercredi de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30, Vendredi de 16h à 19h,  
Samedi de 10h à 12h et de 13h30 à 17h.  
Accueil des groupes et scolaires le mardi et vendredi matin.

Le cimetière

Ouverture :
- 8h à 19h30 entre le 1er avril et le 30 septembre 
- 8h30 à 17h du 1er au 30 octobre 
- 8h30 à 17h30 du 31 octobre au 2 novembre 
- 8h30 à 17h du 3 novembre au 31 mars

Concession cinquantenaire  Prix
• concession   140 € le m2
• cavurne    671 € la cavurne
• concession   617 € la case
Concession trentenaire  Prix
• concession   90 € le m2
• cavurne    621 € la cavurne
• concession   577 € la case
Concession à quinze ans  Prix
• concession   60 € le m2
• cavurne    591 € la cavurne
• concession   547 € la case

Le jardin du souvenir
Taxe de dispersion des cendres  100 €

Le règlement du cimetière adaptable aux différentes sépultures proposées est 
consultable sur notre site internet et affiché à l’entrée du cimetière.



Médiathèque & médiation numérique
Située au cœur du village, la médiathèque a ouvert ses portes le 29 octobre 2019. Sous l’impulsion de son responsable et une équipe d’une dizaine 
de bénévoles, elle accueille les familles, groupes, associations et écoles. Le tout dans une ambiance chaleureuse et un service gratuit, ouvert à tous. 
La carte d’adhérent est individuelle. Elle se crée sur place sur présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Elle donne accès à tous les documents 
de toutes les médiathèques du réseau de la Pévèle-Carembault, qui compte actuellement plus de 300,000 livres. 
L’ensemble de son catalogue est disponible sur le portail du réseau  
Graines de Culture(s) : www.mediatheques.pevelecarembault.fr

Le saviez-vous ?
Votre carte d’abonné 

vous donne accès à de 
nombreuses ressources 
en ligne disponibles et 
gratuites. Plus de 1600 

titres de presse en illimité !!
www.cafeyn.co/fr/newsstand/ 

Suivez toute l’actualité 
de la médiathèque de 
Landas sur le site de 

la mairie ou le réseau Graines 
de Culture(s), les panneaux 
d’affichage en mairie ou à la 
médiathèque, mais aussi sur sa 
page facebook www.facebook.
com/mediathequelandas et sur 
l'application Ma Mairie En Poche 
(MMEP)

Grâce  à  ses  
partenaires  de  
la  Médiathèque 
Départementale  
du  Nord  (MDN)  et  
du  réseau  Graines 
de  Culture(s)  de  la  
Pévèle-Carembault,  
la  médiathèque vous  
propose  également  
Bibliodyssée,  une  
offre  de livres  
numériques  adaptés  
aux  publics  «  
empêchés  de lire » 
(qu’ils soient « DYS 
», malvoyants, ou en 
situation d’illettrisme,  
etc.),  accessible  sur  
tablette,  smartphone 
et  ordinateur. 

La Pévèle Carembault propose 
aux habitants un panel d’ateliers pour 
s'initier ou se perfectionner dans le 
domaine du numérique. 

Parcours InitiaTIC pour permettre la prise en main d'un ordinateur ou d'une 
tablette et amener les grands débutants vers une autonomie.
Des ateliers de 2h répartis sur 3 mois permettent de découvrir les fonctionnalités de base 
et l’environnement de l’ordinateur : réglages, manipulations et présentation de quelques 
applications.

Des Clubs « Jeunes Talents du numérique » et « P’tits Génies du numérique » 
Et si votre enfant devenait un pro de la programmation ? La Pévèle Carembault lui propose 
de s’initier à la programmation informatique avec le logiciel Scratch. Un outil ludique qui 
permet de créer des histoires interactives, des dessins animés ou encore des jeux. Ou peut-
être préféra-t-il découvrir la robotique avec Thymio ? 

Les adolescents apprennent aussi à concevoir et programmer des objets connectés avec 
les outils Thingz, de mêler électronique et programmation à travers des projets avec les 
plateformes de prototypage Arduino, de concevoir et programmer des robots avec les Lego 
Mindstorms...

Renseignements et inscriptions
Ces ateliers sont gratuits et ouverts 
aux enfants dès 8 ans. La réservation 
est indispensable par téléphone/
email. Retrouvez plus d'informations 
sur le site de la Pévèle-Carembault : 
www.epn.pevelecarembault.fr

Centre de Ressources Numériques 
Territorial (C.R.N.T)

Mail : epn@pevelecarembault.fr

Spécificité musique et numérique
La médiathèque de Landas offre de nombreux services dont la 
consultation libre de tous les documents (livres, revues, DVD Blu-Ray), 
l’accès au Wi-Fi, une boîte de retour extérieure 24h/24, une boite de 
prêt extérieure pour les personnes ne pouvant se déplacer pendant les 
créneaux horaires d’ouvertures, le prêt d’instruments de musique, une 
imprimante 3D et une salle de Jeux Vidéo.

De nombreuses animations sont régulièrement proposées : heures 
du conte, ateliers créatifs, aide aux devoirs, spectacles (théâtre, 
musique, conférences), initiation à la musique (guitare, basse,...), 
initiations numériques, soirées thématiques, club des Minis (ou des 
"bébés lecteurs")... 

La navette est en route !
Vous pouvez réserver des documents dans l'une des 34 médiathèques 
du réseau Graines de Culture(s) et les faire arriver à la médiathèque. 
Toutes les informations sont sur le portail, rubrique Mode d'emploi > 
Navette.
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nos écoles et nos aînés
L’enseignement

Ecole publique maternelle et élémentaire Jean-Macé
Place Roger Salengro 
03 20 61 50 62 
Garderie matin, soir et cantine 

Directrice : Mme Christine BONIFACE 

Mail : ce.0595033a@ac-lille.fr

Ecole privée Sainte-Bernadette Saint-Joseph
Classes maternelles - rue Deffontaines  03 20 79 16 09 

Classes primaires - rue de Gaulle  03 20 79 11 48 

Garderie matin, soir et cantine 

Directeur : M. Alain DUPUY 

st-bernadette-st-joseph.landas@wanadoo.fr

www.ecole-stebernadette-stjoseph-landas.fr

Nos aînés

Le Comité des Aînés 
L'association Le Comité des Aînés organise le banquet annuel offert aux personnes 
de 65 ans et plus. Elle prépare et distribue les colis de Noël aux landasiens à 
partir de 70 ans. Et dans la semaine de leur anniversaire, les membres du Comité 
viennent leur souhaiter à domicile avec un petit cadeau. 

Président : M. Patrick DELCROIX 03 20 61 52 52 

Club de l’amitié 
Les  anciens  se  réunissent tous  les  jeudis  à  partir  de  14  heures  au  foyer  
rural pour des rencontres amicales, jeux de boules, de cartes et de société, petits 
goûters et sorties.  

Président : M. Francis DESRUMAUX 03 20 61 59 41

Nouveaux 
Landasiens / Séniors

Afin d’éviter tout impair lors de nos distributions et 
invitations, merci de vous signaler en mairie dès lors que 
vous entrez dans ces tranches d’âge afin de bénéficier de 
ces services pour la première fois.
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Les renseignements administratifs
Le bus

Landas est desservie par 7 lignes de 
bus à destination des collèges et lycées 
environnants (Collèges du Pévèle et de la 
Providence – Orchies, Institut de Genech, 
établissements scolaires de St Amand les 
Eaux, Lycée Perriand – Genech, Institut 
d'Anchin – Pecquencourt) mais aussi la 
ligne Saméon / Orchies.

Plus d’information (horaires, tarifs, carte 
Pass Pass ) 

www.arc-en-ciel2.fr 

 03 20 89 30 30

3939 Allo Service Public

Ce service répond à vos demandes de renseignements administratifs concernant 
vos droits et vos démarches dans des domaines aussi divers que le travail, 
l’emploi, la fiscalité, le logement, la justice, la santé.

• par téléphone : 0,15 euros /minute

 Composer le 39 39, 

 Lundi / Jeudi : 8h30 à 18h15

 Mardi / Mercredi : 8h30 à 13h

 Vendredi : 13h à 17h

• par internet

  Le site officiel de l’administration www.service public.fr  vous permet 
de télécharger les cerfa et autres imprimés et de les pré-remplir, 
d’obtenir une information sur vos droits, etc.

Impôts

Un guichet fiscal unifié 
Issu de la fusion entre les trésoreries et les 
centres des impôts, le guichet fiscal unifié 
consiste à proposer aux contribuables un 
lieu unique de réponses pour toutes les 
questions relatives au calcul ou au paiement 
de l’impôt.

SIP Douai 59500 - 195, rue de Roubaix BP 
40725 - 59507 Douai Cedex

Du Lundi au Vendredi : de 08h30 à 12h00 et 
de 13h30 à 16h00

03 27 93 48 48
sip.douai@dgfip.finances.gouv.fr

www.impots.gouv.fr

La Poste

38 Rue de la Pulmez   
Horaires d’ouverture : du lundi au samedi 
9h-11h15 

 Justice et aide juridique 

Le défenseur des droits
Le Médiateur de la République, aujourd'hui devenu Défenseur des droits, est une 
autorité administrative indépendante de l'Etat qui peut être saisie gratuitement 
par chaque administré en cas de litige avec l'administration. 

Délégué local à Douai : Abdou Krouchi

Permanence : à la Sous-préfecture de Douai - boulevard Albert 1er
03 27 93 59 61
abdou.krouchi@defenseurdesdroits.fr 

le vendredi de 8h30 à 12h, sur rendez-vous

•  Conciliateur 
Le rôle du conciliateur de justice est de favoriser le règlement amiable 
des conflits entre particuliers (voisinage, litige avec un fournisseur ou un 
client….). Il dépend de la Cour d’Appel de Douai et ses services sont gratuits.  
Monsieur DARCY vous reçoit sur rendez-vous le mardi de 9h à 12h en mairie 
d’Orchies 03 20 64 68 00. 

•  L’aide juridique 
L’aide juridictionnelle est accordée sous condition de ressource.  
Les demandes d'aide juridictionnelle doivent être remises ou 
envoyées à l'adresse suivante Tribunal de grande instance de Douai, 
bureau d'aide juridictionnelle, section cour administrative d'appel  
47, rue Merlin de Douai - 59500 Douai Téléphone : 03 27 93 27 87 
•  Urbanisme 
Voici le lien où vous trouverez les risques présents sur votre commune et votre 
parcelle : www.georisques.gouv.fr

Le train
Depuis 2020 avec la nouvelle grille 
TER sur l’axe Valenciennes-Lille, la 
gare de Landas bénéficie de plus 
de 50 arrêts par jour. (52 arrêts la 
semaine et 10 arrêts le weekend)

Fiches horaires détaillées :  
www.ter.sncf.com

Pour tout horaire www.horairetrain.fr

Pour télécharger une fiche TER : 
www.ter.sncf.com

Les transports en commun
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Démarches administratives
Documents en ligne

Les démarches administratives en ligne étant de plus en plus nombreuses, de 
nombreux sites jouent la carte de « site officiel » afin de faire payer à l’internaute 
des démarches que celui-ci pourrait effectuer gratuitement s’il se rendait sur le 
site officiel de la démarche.

Préfecture du nord : www.nord.gouv.fr
rubrique : démarches administratives étape :

Qui peut créer un compte ?

Voici une liste non exhaustive des démarches administratives que l’usager peut 
réaliser gratuitement :

Concernant l’immatriculation d’un véhicule :
• l’édition d’un certificat de situation administrative,
• le changement d’adresse sur le certificat d’immatriculation,
• la déclaration de cession d’un véhicule,
• la demande de certificat d’immatriculation,
• la déclaration de perte ou de vol d’un certificat d'immatriculation.
Concernant le passeport :
• la demande d’un acte de naissance,
• la pré-demande d'un passeport en ligne,
• la demande d'un passeport pour une personne majeure,
• la demande d'un passeport pour un mineur,
• l'achat d’un timbre fiscal.
Concernant le permis de conduire :
• la demande de code Télépoints,
• le solde des points via France Connect,
• le solde des points,
• la pré-demande de permis de conduire,
• le résultat de l'examen du permis du conduire.

De plus, le site service-public est LA référence en matière de démarches 
administratives en ligne.

Si toutefois vous pensez avoir affaire à un site frauduleux, vous pouvez le signaler 
via le site de la DGCCRF :

www.internet-signalement.gouv.fr

Passeport et Carte d’Identité 
biométriques

A la différence de l’ancienne, la nouvelle carte d'identité biométrique 
comporte une puce électronique, à la manière des cartes bancaires. Cette 
puce sécurisée contient des informations ou données biométriques sur le 
propriétaire de la carte : nom et prénoms, sexe, date et lieu de naissance, adresse, 
taille, couleur des yeux, empreintes digitales, photographie. 

Cette technique, utilisée pour les passeports depuis 2009, a été étendue aux 
cartes d'identité afin de lutter contre l’usurpation et la falsification d’identité.

Le dépôt des demandes s’effectue uniquement sur rendez-vous, dans la mairie 
de votre choix, disposant du matériel nécessaire. La plus proche de Landas est 
Orchies. Prises d’empreintes au dépôt et retrait à partir de 12 ans. Présence du 
mineur obligatoire au dépôt et au retrait.

Validités :
Passeport biométrique : 10 ans pour les personnes majeures, 5 ans pour les 
mineurs.

Carte Nationale d’Identité biométrique : 15 ans pour les personnes majeures, 
10 ans pour les mineurs.

Liste des pièces à fournir en original pour l’établissement ou le renouvellement 
d’un passeport ou d’une Carte Nationale d’Identité :

• Passeport : Timbre fiscal de 86 euros pour les majeurs, 42

euros pour un mineur de plus de 15 ans, 17 euros pour les moins de 15 ans.

• Carte d’identité : Gratuite sauf en cas de perte timbre fiscal de 25 euros.

•  Pré-demande à remplir sur le télé-service après création d’un compte. A 
imprimer ou à envoyer par mail.

•  Une copie ou un extrait d’acte de naissance avec filiation de moins de 3 mois 
sauf si vous êtes en possession d’une carte d’identité ou d’un passeport en 
cours de validité ou périmé de moins de 2 ans.

• 1 photographie d’identité récente normée (moins de 6 mois).

• Un justificatif de domicile de moins de 1 an à votre identité.

• Le livret de famille et la carte d’identité pour les mineurs.

•  Pour les personnes hébergées : une attestation sur l’honneur, un justificatif de 
domicile et la carte d’identité de l’hébergeant.

•  En cas de perte ou de vol : Déclarations de perte ou de vol et document officiel 
avec photo.

•  Pour les parents séparés ou divorcés : l’original des décisions de justice et les 
justificatifs de domiciliation.

Les cartes et passeports non retirés dans un délai de 3 mois seront renvoyés en 
sous-préfecture pour destruction.

PACS, en mairie

Le Pacs est ouvert aux couples de même sexe ou de sexe différent.

Pour pouvoir le conclure, les partenaires doivent remplir certaines conditions et 
rédiger une convention. Ils doivent ensuite la faire enregistrer, en fournissant 
certains papiers.

Qui peut conclure un Pacs ? Les futurs partenaires :
•  doivent être majeurs (le partenaire étranger doit avoir l'âge de la majorité fixée 

par son pays),

•  doivent être juridiquement capables (un majeur sous curatelle ou tutelle peut se 
pacser sous conditions),

•  peuvent être Français ou étrangers (toutefois si le couple vit à l'étranger, le Pacs 
ne peut être conclu devant le consulat français que si un des partenaires au 
moins est Français),

• ne doivent pas être déjà mariés ou pacsés,

• ne doivent pas avoir entre eux de liens familiaux directs.

Où faire la démarche ? Pour faire enregistrer leur déclaration conjointe de Pacs, 
les partenaires qui ont leur résidence commune en France doivent s'adresser :

•  soit à l'officier d'état civil (en mairie) de la commune dans laquelle ils fixent leur 
résidence commune,

• soit à un notaire.

Les partenaires qui ont leur résidence commune à l'étranger doivent s'adresser au 
consulat de France compétent

En mairie
Les futurs partenaires doivent se présenter en personne et ensemble. Parfois, le 
dépôt du dossier de Pacs se fait uniquement sur rendez-vous.

À noter : en cas d'empêchement grave d'un des partenaires, l'officier d'état civil 
peut se déplacer au domicile du couple ou à l’hôpital pour enregistrer le Pacs.

Chez un notaire
Les futurs partenaires doivent se présenter en personne et ensemble.
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Enfance et Animation Jeunesse
Relais petite enfance en Pévèle 

Carembault 
Un service gratuit, pour les familles et les professionnels de la petite enfance. 
Le relais : pour qui ? Les assistants maternels agréés, les professionnels 
de la garde à domicile, les parents à la recherche d’un mode de garde et les 
enfants 
Le relais : pour quoi ? Des temps collectifs : éveil sensoriel, motricité, 
comptines, lectures, jeux… Des permanences administratives : pour trouver un 
mode de garde, pour les contrats, la mensualisation, les questions éducatives. 
Des temps d’échanges et de débats 
Le relais : comment ça marche ? Service gratuit, ouvert et accessible 5 
jours par semaine. 
Le relais : animé par qui ? Ellen CANONNE Educatrice de jeunes enfants
06 43 57 02 32 / ecanonne@pevelecarembault.fr

Les assistantes maternelles agréées 
La liste des assistantes maternelles évoluant au cours de l’année, veuillez-

vous référer au site municipal ou demander la liste en mairie. 

les mercredis récréatifs 
mis en place par le service jeunesse de la CCPC.

Près de 70 enfants y sont inscrits, âgés de 3 à 12 ans, venant de Landas et 
des huit communes alentours. Une garderie accueille les enfants de 7h30 à 
9h puis de 17h15 à 18h30. Une restauration, à la cantine de l’école Jean Macé, 
est proposée pour les enfants fréquentant l’accueil du matin ou à la journée. 
Les activités se déroulent à l’école 
Jean Macé ou dans les salles de 
la commune (polyvalente et foyer 
rural). Le projet pédagogique vise 
la responsabilité, l’autonomie et la 
créativité de chacun. Les activités 
alternent entre grands jeux, jeux 
de société, animations sportives, 
sorties, cuisine et créations 
artistiques.

Aide à la formation BAFA et BAFD 
Vous souhaitez effectuer une formation BAFA ou BAFD et désirez obtenir une 
aide de la communauté de la Pévèle Carembault ? Il vous suffit de retirer une 
demande d’aide à la formation en mairie ou au service Animation Jeunesse de 
la Pévèle Carembault. Celle-ci doit être déposée avant décembre pour l'année 
dûment remplie à la communauté de communes. 
www.pevelecarembault.fr/jeunesse/aides-bafa-bafd/

Etre animateur ou directeur 
La majorité des accueils de loisirs du territoire est organisée par la Pévèle 
Carembault. Si vous souhaitez travailler à un poste d’animateur ou de directeur 
au sein de ces accueils de loisirs, vous êtes invité à retirer un dossier de 
renseignements en mairie ou au service Animation et Jeunesse et à le retourner 
dûment complété à la Communauté de communes. 
www.pevelecarembault.fr/jeunesse/animateurs-directeurs/

Journée défense et citoyenneté
Le recensement en mairie de tous les garçons et filles entre 16 et 16 ans et
3 mois est une étape nécessaire pour l’inscription sur les listes électorales
et la participation à la Journée Défense et Citoyenneté. La mairie est l’acteur
incontournable de cette étape primordiale dans la vie de nos jeunes citoyens.
La direction du service national du ministère de la Défense dispose d’une
application pour Smartphone qui facilite leurs démarches et leur donne des
informations utiles sur cette journée.
Pour plus de renseignement : www.defense.gouv.fr/jdc 

Les centres de loisirs 
Les dates précises et les lieux d’accueils de chaque période seront signalés sur le site 
pevelecarembault.fr/jeunesse et seront rappelés lors des permanences d’inscription. 
Contact : Service Animation Jeunesse Pévèle Carembault 85 rue de Roubaix - 
BP 18 - 59242 Templeuve  03 28 76 99 76 / jeunesse@pevelecarembault.fr 

Modalités d’accueil 
La Pévèle Carembault organise les accueils de loisirs pour les enfants des 
communes du territoire, à partir de 3 ans. Ils sont accueillis par des équipes 
diplômées, dans le centre de votre choix, avec une tarification unique sur 
l’ensemble des communes. 
Les accueils de loisirs ont lieu du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 
17h. Pour les parents qui le souhaitent, une garderie est assurée par l’équipe 
d’animation dès 7h30, et jusque 18h30. L’inscription se fait à la semaine.  
La cantine est obligatoire et incluse dans le forfait. 

Activités, grands jeux, sorties, camping 
Dans chaque structure d’accueil, à chaque période de vacances et la journée 
entière du mercredi durant l’année scolaire, un programme d’activités variées 
est proposé. Les directeurs et leurs équipes proposent un projet d’animation 
spécifique à chaque lieu d’accueil. 

Modalités d’inscription 
Les inscriptions aux accueils de loisirs sans hébergement, à la cantine et à la 
garderie se font auprès du directeur de l’accueil de loisirs, lors de permanences 
mises en place à cet effet. Lors de cette rencontre avec la Direction, le parent doit 
se munir de son quotient familial, remplir une fiche de renseignements et une fiche 
sanitaire. Ces éléments permettent de créer un « dossier famille » intégré à une 
base de données numérique, accessible à l’ensemble des Directeurs du territoire.  
Toutes les modalités d’inscriptions sont à retrouver sur www.pevelecarembault.
fr/jeunesse. 

Permanences 
Des permanences d’inscription sont organisées, pour les parents, avec l’équipe 
de Direction. Celles-ci permettent : 
• de créer un Dossier Famille (pour toute nouvelle inscription)
• d’inscrire son enfant aux activités 
• de présenter son justificatif de Quotient Familial, 
•  de signer les documents relatifs à l’inscription (acte d’engagement, fiche sanitaire),
• d’échanger avec les différentes équipes sur le projet d’animation. 

Facturation et moyens de paiement 
Le paiement des factures se fait à l’inscription via le portail famille sur le site 
de la CCPC ou aux permanences (dates sur le site) par chèque bancaire, ANCV 
ou CESU. 

Prête-moi ta plume
Micro-crèche

Accueil régulier ou occasionnel de jeunes enfants 
Mme Delphine MYNY  - 06 43 35 74 50 / mc.pretemoitaplume@gmail.com 



9

Des services à la famille et à la vie quotodienne
U.T.P.A.S (Service Social Départemental) 
PMI (Protection Maternelle et Infantile)

SPS (Service Prévention Santé pour les enfants 
plus de 6 ans et adultes)

Pour vous accompagner dans les étapes importantes et parfois les difficultés 
de la vie, le Département du Nord vous ouvre les portes de ses U.T.P.A.S 
(Unités Territoriales de Prévention et d’Action Sociale), de ses consultations et 
permanences sociales dans les mairies, les centres sociaux, au coeur de notre 
quartier.

• Suivi de votre grossesse, vaccinations et bilans de santé de vos enfants

• Renseignements sur les modes de garde et suivi de leur qualité

•  Information sur les contraceptions, la santé et mise en place, avec votre accord, 
de solutions personnalisées

•  Ecoute et analyse de vos problèmes, orientation vers les organismes spécialisés, 
accompagnement dans vos démarches et votre parcours de vie

• Information et aide pour la mise en oeuvre de vos droits sociaux et financiers

•  Aides concrètes pour surmonter des difficultés familiales, financières, de 
logement ou d’éducation

Les consultations médicales SPS : 1er et 3ème mardis matin de chaque mois sur 
rendez-vous au 03 59 73 33 00
Les consultations médicales CEGIDD (dépistage VIH et IST) sans rendez-vous les 
1er et 3ème mardis de chaque mois.

Madame Vasseur, consultante en lactation, conseille et accompagne les mamans 
rencontrant des difficultés dans leur allaitement.

Tous les services vous sont apportés gratuitement par les professionnels sociaux 
et médicaux qui travaillent pour vous, dans les UTPAS du Département du Nord.

Pour prendre rendez-vous, téléphoner au 03 59 73 31 00 ou se rentre à l’UTPAS : 
26 rue Jules Roch à ORCHIES

Des ateliers parents - enfants (moins de 3 ans hors vacances scolaires) sont 
organisés les 2ème et 4ème lundis du mois de 14h à 16h sur inscription. Des 
consultations Infantiles ont également lieu au Centre F. MITTERAND 36 rue Jules 
Roch à ORCHIES, le calendrier est disponible sur le site de la mairie ou au guichet.

Aide à la recherche d’emploi 

Besoin d’un coup de pouce dans vos démarches ? Laissez-nous votre demande 
(rédaction C.V, orientation professionnelle, contacts….) au guichet ou par mail en 
mairie.

La Mission Locale,
un point d’écoute pour les jeunes

Le rôle de la mission locale est d’aider les jeunes (16-26 ans) dans la recherche 
d’un emploi ou d’une formation.

36 rue Jules Roch, 59310 ORCHIES

03 20 84 77 89

Point Info Famille

Un professionnel répond en toute confidentialité à vos questions de la vie 
quotidienne, de la petite enfance au 4ème âge : logement, santé, scolarité, accès 
aux droits. Entretiens et ateliers sur la parentalité.

Contact du lundi au vendredi :

03 27 95 29 36 de 9h -12h30 / 13h30 - 17h

www.point-infofamille59.fr

Interm’aide  
des salariés vous facilitent le quotidien

L’association Interm’aide vous simplifie la vie en effectuant vos petits travaux 
d’entretien à la maison ou au jardin : aide à domicile, ménage, repassage, 
jardinage, manutention, entretien, petit bricolage. L’association permet aux 
demandeurs d’emploi de travailler au service des particuliers, des entreprises, 
des collectivités publiques ou des associations en mettant à leur disposition des 
agents d’entretien, manutentionnaires, secrétaires…

Le tarif horaire des travaux de ménage et jardinage est déductible de vos impôts 
à hauteur de 50%.

Pour tous renseignements, contactez Valérie MARCEL, 7 rue Jules Ferry à Orchies.

03 20 59 84 71 / poleintermaide@intermaide.fr

Portage des repas à domicile

Dans le cadre de ses actions en faveur des personnes âgées et/ou 
handicapées, la Pévèle Carembault propose un service de portage de 
repas à domicile en liaison froide aux seniors de son territoire.

Pour toute personne de 60 ans et plus et/ou handicapée :
- Des menus complets et adaptés
- Une livraison chez vous
- Un service souple et sans engagement 

Contact : Service Action Seniors de la Pévèle Carembault au 03 20 34 78 90  
Action-seniors@pevelecarembault.fr 
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Les services aux personnes âgées et handicapées
Association Santé Landas

« Une équipe pluriprofessionnelle pour prendre soin de vous 
autrement ! »
Portée par un regroupement de plusieurs professionnels de santé de Landas et de 
ses environs, cette association a pour objectif de mettre en place et de renforcer 
des actions de santé publique. 

Quelques exemples d’actions de prévention et de promotion à la santé : 

•  Tabac : interventions dans les écoles pour attirer l’attention sur les méfaits du 
tabagisme ;

•  Accompagnement des seniors (visites à domicile pour rompre l’isolement) ;

•  Lundi des aidants (rencontres ouvertes à toute personne accompagnant un proche 
en perte d’autonomie, les 3èmes lundis de chaque mois, de 13h30 à 14h30).

Pour toute question ou suggestion, écrivez-nous à assosantelandas@gmail.com

la Maison du 8ème Jour

Foyer de vie "La Maison du 8ème Jour"

Directeur : M. Nicolas PICAVET / 03 20 34 45 45 / landasvit@wanadoo.fr

20 rue du Général de Gaulle  /

Depuis son ouverture en 2003, la maison du 8ème jour accueille 47 résidents 
en situation de handicap mental dont 6 en accueil de jour. Son extension, 
inaugurée en août 2022, a permis d’augmenter sa capacité d'accueil avec 7 places 
supplémentaires. L’ambition du foyer est de recréer une vie comme à la maison. 
L’accent est mis sur l’estime de soi, la gestion du quotidien et la participation 
aux activités créatrices et génératrices d’échanges et de rencontres. L’inclusion 
sociale tient une place importante et pour tendre dans ce sens, les résidents 
font partie intégrante de la vie de la commune et participent à des événements 
associatifs et éco-citoyens comme le Téléthon, la Journée Olympique, l'opération 
Nettoyons la Nature, ...

La téléalarme

La téléalarme vous aide à vivre votre retraite à la maison. Les interlocuteurs sont 
disponibles 24h/24, pour les contacter, une seule pression sur un bouton que vous 
gardez toujours avec vous suffit. Le personnel d’écoute réagit dans la minute et 
vous recontacte. L’abonnement de base est de 7,30€ par mois environ. 

0 811 650 700 (prix d’un appel local).  Site : www.telealarmedunord.fr

La maison départementale des 
personnes handicapées 

Suite à la loi de 2005, un lieu unique d’accueil, la MDPH, a été créé pour toutes les 
personnes handicapées quel que soit leur âge ou la forme du handicap. La MDPH, 
Maison Départementale des Personnes Handicapées, informe sur les droits et sur 
les aides. C’est elle qui statue sur l’attribution : 

- de la carte d’invalidité 
- du macaron GIC 
- de l’allocation aux enfants ou aux adultes handicapés 
- de la prestation de compensation du handicap (aide humaine, aménagement du 
domicile ou du véhicule, aide animalière…) 

La mairie et le CCAS sont un relais de la MDPH et peuvent aider à constituer un 
dossier. 

Permanence téléphonique du lundi au vendredi de 8h30 à 16h sans interruption. 

03 59 73 73 73   Courriel : douai-cambrai-mdph@cg59.fr 

L’ADMR 
une aide au maintien au domicile

L’ADMR est une association à but non lucratif qui intervient auprès de 600 
familles de la région grâce à ses 130 salariés. L’association intervient auprès des 
personnes âgées dépendantes malades ou handicapées pour aider aux actes 
essentiels de la vie quotidienne : aide au lever, toilette, coucher, garde à domicile 
de jour, repas, ménage, courses. L’association intervient également auprès des 
familles qui demandent une aide pour le ménage, le repassage. 

ADMR Nomain, 34 rue Jean Lebas  03 20 71 69 36 ou 03 20 34 27 87 
Courriel : contact.nomain@fede59.admr.org / Site : www.www.admr-nord.org

Les bureaux sont ouverts du lundi au vendredi de 8h à 18h sans interruption sauf 
le mardi de 8h à 12h. Fermé le samedi matin

CLIC du Douaisis-Relais Autonomie 
Site du Pévèle Ostrevent

Le CLIC du Douaisis - Relais autonomie évolue !

Le CLIC, Centre Local d’Information et de Coordination, est un service gratuit 
d’information, de conseil, d’orientation et d’accompagnement destiné aux 
personnes âgées de 60 ans et plus, aux personnes en situation de handicap, et 
à leur entourage.

Morgane LANCIEN et Linda OUZIA sont à votre disposition pour :

• Vous accueillir et vous informer sur l’ensemble des dispositifs d’aides existants
•  Vous orienter vers les professionnels et services compétents et les dispositifs 

d’aides existants : soins, aide à domicile, portage de repas

CLIC du Douaisis - Relais autonomie 
49, rue de la Fabrique - 59176 MASNY / Tél. 03 27 98 74 70
mail : clic.peveleostrevent@orange.fr / Prendre rendez-vous : www.clic-douaisis.fr

Permanence à la Maison de Santé du Cervé : tous les mercredis 17h-19h et le 
samedi en semaine 1 et semaine 3



Protection et aide sociale
Le Centre Communal d’Action 

Sociale

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Landas vous aide dans vos  
démarches administratives. Il apporte également un secours financier dans les 
cas les plus nécessiteux. Renseignements en mairie.

La Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie

Permanence uniquement sur rendez-vous au 36 46 le jeudi en mairie d’Orchies

Accueil dans les bureaux du lundi au vendredi à Douai : 125 rue Saint Sulpice et à 
Lille 2, rue d’Iéna

Pour contacter la permanence d’accueil par téléphone : 36 46 ou sur ameli.fr

Aide pour l’accès à une mutuelle complémentaire.

• Pour tout envoi papier à la CPAM Lille-Douai, veuillez utiliser l'adresse 
postale suivante : CPAM de LILLE-DOUAI 125 rue St Sulpice - CS 20821 59508 
DOUAI CEDEX

Un bilan de santé gratuit
Qu'est-ce qu'un bilan de santé ? Il s'agit d'un ensemble d'examens effectués par 
différents professionnels pour faire un point complet sur votre santé : test de la 
vue, test de l'audition, test du souffle, électrocardiogramme, 

Qui est concerné ? Tous les assurés de plus de 16 ans dépendant de l'Assurance 
Maladie Lille- Douai.

Où passer un bilan de santé ? Au Centre d'Examens de Santé Eliane Andris au 125 
rue Saint Sulpice à Douai.

Comment s'inscrire ? Sur ameli.fr, rubrique Votre caisse, nos actions de prévention.

Par téléphone au 03 27 97 73 73 (du mardi au samedi midi).

Les allocations familiales

La CAF de Douai assure une permanence sans rendez-vous en mairie d’Orchies le 
mercredi matin de 9h à 12h (sauf pendant les vacances scolaires).

La retraite

Sécurité Sociale - l'Assurance Retraite
Toutes les démarches s'effectuent désormais en ligne. Elles doivent se réaliser 
entre 4 et 6 mois avant votre départ en retraite. Rendez-vous sur le site www.
lassuranceretraite.fr et créez votre espace personnel. Vous pourrez de cette 
façon reconstituer votre carrière en transmettant à l'Assurance Retraite tous les 
éléments manquants de votre carrière, afin de valider votre dossier. Si vous n'êtes 
pas adepte d'internet, l'Assurance Retraite communique aussi par courrier et par 
téléphone au 3960. N'oubliez pas avant d'appeler de préparer votre numéro de 
sécurité sociale, il vous sera demandé.

CICAS - Retraite complémentaire
L'Assurance Retraite transmet d'office les informations que vous lui aurez 
communiquées, afin d'enclencher une ouverture de dossier envers la caisse de 
retraite complémentaire dont vous dépendez.

Il vous faudra néanmoins créer votre espace personnel sur le site de la retraite 
complémentaire CICAS en utilisant la passerelle proposée par l'Assurance Retraite. 

Agirc-arrco - Retraite complémentaire

www.agirc-arrco.fr

Egalement joignable par téléphone au 3983 pour Malakoff Humanis-Agirc Arrco.

La retraite CRAM-CARSAT
Les dépôts de dossiers s’effectuent à l’agence de Villeneuve d’Ascq, 11 Allée 
Vauban, le matin (sauf le mardi) ou sur rendez- vous au 3960 CRAM-CARSAT
Permanences au CCAS d’Orchies 7 rue Jules Ferry

Service social Madame MARQUILLY : les 1er, 2ème et 3ème jeudis du mois 
de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 ou sur rendez-vous au 03 61 16 50 50 ou au 
03 20 05 65 60.

La Retraite Complémentaire

Le CICAS (Centre d’Information, de Conseil et d’Accueil des Salariés) est un 
centre commun aux caisses de retraite complémentaires Agirc et Arrco. Il est le 
centre d’information conseil auprès des salariés pour la retraite complémentaire. 
Le centre propose ses services auprès de tous les futurs retraités et les aide à 
constituer leur dossier de retraite.

Sur rendez-vous sur Lille ou Villeneuve d’Ascq au 0 820 200 189 (0.09€ à partir 
d’un poste fixe)

Mutuelle CARAC
Sur rendez-vous, en mairie d’Orchies avec Monsieur Dailly le 1er mercredi du mois

Permanences PRO BTP
Permanences les 2ème et 4ème mardis du mois et sur rendezvous les 2ème et 
4ème samedis matin du mois. Renseignements au 03 20 12 35 35

Permanences juridiques
Calendrier à venir : se renseigner en Mairie d’Orchies

Les Restos du Coeur

www.régionlilloise.restosducoeur.org

La section locale des Restos du Coeur 
oeuvre pour aider les personnes les plus 
démunies et offrent une aide alimentaire. 
Les Restos du Coeur sont situés à Beuvry 
la Forêt, rue Saint Martin (ancienne poste) 
le lundi 10h30-12h / 14h-15h30

Responsable : Monsieur Jacky TOUQUET : 
06 80 51 11 19
Co-responsable : Madame Marie-Paule 
BRILLON : 06 47 22 62 02
Courriel : ad59a.centre.beuvry-la-foret@restosducoeur.org

Secours populaire

Association particulièrement sensible 
aux problèmes d’exclusion par une 
solidarité alimentaire, vestimentaire et 
d’ameublement notamment.

Elle vient en aide à une centaine de 
familles du canton d’Orchies.

Permanence : Maison de la solidarité rue 
Roger Salengro le jeudi de 8h30 à 10h30 
(inscriptions, dépôt de dons etc…)

Contact :  
Jean-Marie VERNET  
17 rue Victor Hugo à Orchies

03 20 71 65 12 - 06 16 71 48 85 - jmvernet@orange.fr
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Règles d'urbanisme
Quels sont les 

travaux à déclarer 
en Mairie ?   

Quels sont les formulaires à remplir ?   Exemples   

Toutes constructions 
nouvelles supérieures à 5 
m2 : garage, abri de jardin… 
(y compris celles vendues 
par le magasin de bricolage)   

Si la construction est inférieure à 20 m2 : déclaration 
préalable
Si la construction est supérieure à 20 m2 : permis de 
construire   

- Un abri de jardin de 15 m2 : déclaration préalable 
- Un garage de 25 m2 : permis de construire

Extension d’une 
construction existante

Si l’extension est inférieure à 40 m2 et la surface 
habitable totale (existant + extension) 
- inférieure à 150 m2: déclaration préalable
- supérieure à 150 m2 : permis de construire avec 
signature d’architecte

- Une véranda de 30 m2 : déclaration préalable 
- Un carport de 45 m2 : permis de construire

Modification de l’aspect 
extérieur d’un bâtiment   

Déclaration préalable   - Changement des menuiseries bois en PVC, alu 
- Création d’ouverture (fenêtres, portes…)   

Modification des toitures Déclaration préalable   - Refaire sa toiture à l’identique   
- Changer de toiture 
- Panneaux solaires   

Changement de 
destination des locaux 

- Transformation d’un local commercial en habitation 
avec modification de la structure porteuse : permis 
de construire 
- Transformation d’un garage en pièce à vivre : 
déclaration préalable   

- Transformation d’un local commercial en habitation 
- Transformation d’un garage en chambre

Aménagement des 
combles si création de 
surface de plancher ou 
création d’ouvertures

Déclaration préalable   - Aménagement d’un étage d’une hauteur sous 
plafond de 1,80m / Combles   

Piscines Déclaration préalable - Piscine dont le bassin est > à 10 m2   

Clôtures Déclaration de clôture instruite en mairie - Clôture sur voie publique 
- Clôture entre voisins   

Si votre surface de plancher est supérieure à 150 m2, le recours à un architecte est obligatoire. 

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme est disponible sur le site Internet de la mairie, rubrique Vie municipale >> Urbanisme.

Affichage de l’autorisation d’urbanisme sur le terrain : le panneau doit être affiché pendant toute la durée des travaux.
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Parc Naturel régional & biodiversité

Parc Naturel Régional  
Scarpe-Escaut

La commune de Landas est membre du Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut 
(PNR) qui regroupe

• 55 communes classées PNR dont Landas
• 4 communes associées
• 7 villes-portes en périphérie dont Orchies
• 5 intercommunalités.

La charte du PNR

Les membres du Parc (Communes, Département, Région, intercommunalités) sont 
signataires d’une charte approuvée par l’état.

Cette charte est un contrat collectif conclu entre les parties prenantes, validé pour 
15 années, de 2010 à 2025. Elle exprime le projet partagé du territoire. Ce projet est 
décliné en vocations, orientations et mesures dans lesquelles les engagements 
particuliers des signataires sont précisés.

La Charte est un outil fort dans l'aménagement du territoire notamment. Depuis 
la loi Grenelle 2, les Plans locaux d'urbanisme (PLU) doivent être compatibles 
avec les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) qui eux-mêmes doivent être 
compatibles avec la Charte du Parc naturel régional.

La charte complète est accessible sur le site du PNR :  
http://www.pnr-scarpe-escaut.fr/

Quelles sont les actions 
du Parc à Landas ?

Le PNR adresse les habitants du Parc par des opérations comme « Plantons le 
décor », « La nuit de la Chouette » …

Mais le PNR travaille aussi directement avec la municipalité et les associations.

On peut citer quelques actions qui ont été menées ces dernières années à Landas 
avec la collaboration du PNR :

•  2015 : plantation d’un verger conservatoire fait de 9 arbres fruitiers haute tige de 
variétés locales anciennes et de deux grandes haies champêtres et de saules 
au jardin de l’école Jean Macé (dit Jardin des Pâturins).

•  2016 : le jardin des Pâturins devient membre du réseau Eco-jardins du Parc 
naturel transfrontalier du Hainaut

•  2018 : A travers une convention avec le Parc, le ministère de la Transition 
écologique a participé au financement d’un véhicule utilitaire électrique pour la 
commune. Compte tenu des différentes aides, ce véhicule a été subventionné à 
80%, pour 20% financé par le budget communal.

•  2019 : Landas et l’association Nos Jardins de Campagne sont lauréats du 
programme Européen Partons 2.0, piloté par les Espaces Naturels Régionaux. Il 
en résulte une étude d’aménagement du jardin des Pâturins et du paysage rural, 
financée par le programme Partons 2.0

•  2020 : pose d’un nichoir à Chouette dans le cadre du micro-projet AThenHome. 
Identification d’un groupe de volontaires pour poser un nichoir chez eux.

•  2020 : Soutien du PNR pour le projet de plantation au Clos Amaury (conseil, aide 
à la subvention) qui aboutira en Janvier 2021.

•  2021 : En continuité de l’étude Partons 2.0 de 2019, le jardin des Pâturins est 
désenclavé par l’aménagement d’un passage et l’ajout d’un portail le long de 
l’école Jean Macé.

Le frelon asiatique

Le frelon asiatique est présent sur notre 
territoire. Lorsqu'un nid est repéré, il convient 
de ne surtout rien entreprendre soi-même. Il 
faut prévenir la mairie et confier la destruction 
de la colonie à une entreprise spécialisée. Et 
même si le temps s'y prête, il est fortement 
déconseillé de tondre la pelouse ou de tailler 
une haie à proximité. La vibration dérange la 
colonie. Or, le frelon asiatique est un animal 
grégaire et combatif. Pour défendre le nid, il 
attaque... Soyez prudents. 

"Mais aussi ! 
TRAME VERTE ET BLEUE 
LANDASIENNE"
D’autres plantations ont été réalisées dans le cadre du 
programme « Trame Verte et Bleue » de la CCPC. Principalement :
- 2021 : 120 arbustes au City Stade (le long de la future voie 
douce Guivarmez-Gare) et 300 arbustes au parc des Houssières, 
plantées en mode micro-forêt Miyawaki (micro forêt) 
- 2022 : création d'une mare au Jardin des Pâturins
Un  mini-tutoriel  de  création d’une mare est disponible sur le 
site de la mairie. https://www.mairie-landas.fr/creation-mare/
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Idées de sortie autour de Landas

Le Geocaching

Le géocaching est une chasse au 
trésor "2.0" sur une boucle concoctée 
par l'office de tourisme Pévèle 
Carembault. Il existe à ce jour 6 
circuits sur Cappelle-en-Pévèle, Herrin, 
Mons-en-Pévèle, Saméon, Thumeries 
et notre commune de Landas, au 
départ du parvis de l'église. L'activité 
se pratique avec un smartphone. 
Téléchargez gratuitement l’application 
sur geocaching.com et partez 
découvrir les petites « boites cachées 
» sur le circuit, dans des endroits 
parfois improbables ! Bonne chance !

Le Bois des Cinq Tailles (Thumeries)

A Thumeries, découvrez le site ornithologique 
des Cinq Tailles. Aménagé, il offre un lieu de 
promenade exceptionnel et propose même un 
parcours de geocaching ! Vous découvrirez des 
sculptures en bois, pourrez vous poser dans des 
observatoires qui offrent des points de vues 
uniques sur les étendues d'eau pour regarder 
et photographier les oiseaux. Vous pourrez 
également vous arrêter à l'étang communal où 
des bancs et aires de pique-nique sont installés.

La forêt de Marchiennes

D'une surface de 800 hectares, la forêt de Marchiennes offre un cadre propice à 
la balade. C’est une forêt de feuillus où le chêne prédomine. Située sur un ancien 
marais dans la plaine alluviale de la Scarpe, la forêt est parsemée de petites 
mares reliées entre elles par un réseau dense de ruisseaux.

Du mobilier neuf a été installé afin d'améliorer les conditions d'accueil au public. 
Un sentier équestre a également été rénové au nord de la forêt. 

De nombreux circuits sont proposés pour les plus petits et les plus grands (Circuit 
de la Croix ou Pile, Circuit des Oiseaux, ...)

Vous êtes en vacances, en Week-end et vous cherchez 
des idées pour occuper vos enfants ? Voici quelques 
idées de sortie de plein air à faire en famille et/ou avec 
des amis.

La Voie verte

Située au cœur du parc naturel régional Scarpe-Escaut, la Voie Verte mesure 12 km 
de Fenain à Orchies et traverse Erre, Wandignies-Hamage, Marchiennes, Beuvry-
la-Forêt. Le « vert » est omniprésent, avec les pâtures, la forêt de Marchiennes, 
les plantations de saules, et les haies naturelles.  Le parcours est plat, et 
l’aménagement favorise l’usage par les cavaliers, avec, sur la moitié du parcours, 
des voies séparées pour les cyclistes et les chevaux. Il est possible de sortir de la 
Voie Verte pour se rendre à Marchiennes (500m) ou de descendre sur le chemin de 
halage de la Scarpe, où l’on trouve une autre Voie Verte de 37km.

Découvrez sa fiche détaillée ici : 

www.pnr-scarpe-escaut.fr/sites/default/files/documents/voie_verte_
plaine_de_la_scarpe_cyclo.pdf

.

Le site de Rieulay

En plein cœur de la Plaine Scarpe Escaut, Rieulay est un charmant village d'où 
s'élève une église et un pigeonnier du XVIIIe siècle. Un terril surplombe le village. 
Transformé en site ornithologique, l'Étang de Rieulay propose un sentier en boucle 
de 5.3 kilomètres. Le sentier longe le lac et sa difficulté est évaluée comme facile. 
Il offre plusieurs activités (jeux, canoë, plage) et est accessible toute l'année. Les 
chiens sont les bienvenus sur ce sentier.

Retrouvez plus d'activités sur le site 
WWW.TOURISME.PEVELECAREMBAULT.FR

 randonnées, loisirs de plein air, moments en famille
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Bien vivre à Landas
Les 10 commandements du parfait Landasien revisités

Ta pelouse, dimanches et jours fériés, tu ne tondras point. Les dimanches, ton bois tu ne tronçonneras pas
Pour la tranquillité de chacun, il est bon de veiller à ne pas utiliser le soir et le dimanche tout engin de jardinage ou de bricolage à moteur tels que les tondeuses ou 
les tronçonneuses.

Le 50 en agglomération tu respecteras, et le pied tu lèveras
La vitesse est limitée sur l’ensemble du réseau routier à 50 km/h sauf dans le centre du village passé en zone 30 et délimité en chaucidou, donnant la priorité 
aux cyclistes. La sécurité sur nos routes est l'affaire de tous, elle commence par le respect des vitesses limites autorisées, et s'accompagne de prudence et de 
bienveillance au volant.

Tes voisins tu n'enfeinqueras pas : feux d'herbes et de branchages tu n'allumeras pas
Certains brûlent encore leurs déchets verts, ce qui nuit à notre environnement (pollution, odeurs, fumées) et à notre santé. Brûler ses déchets verts est une activité 
interdite, à risque et très polluante. Cette interdiction est valable toute l'année, sur l'ensemble de la région Hauts-de-France (règlement sanitaire départemental 
du Nord article 84). Les déchetteries prennent les déchets verts. La Pévèle Carembault a aussi uniformisé sa politique de collecte des bio-déchets et des déchets 
verts sur le territoire des 38 communes. Plus d'information sur : www.pevelecarembault.fr/biodechets-et-dechets-verts/

Trop de bruits tu éviteras
Prout, prout ne fera pas ta mob : tu surveilleras son pot. Pense aux autres : ta radio et ta chaîne hi-fi tu baisseras

Tu n’oublieras pas la chance que tu as de dormir dans le calme à la campagne ; le tapage nocturne tu éviteras

Respecter son voisinage, c’est aussi le prévenir des réceptions festives qui risquent d'être sources de bruit abusif. Prendre également toutes les dispositions utiles 
pour qu’il ne soit pas importuné par des aboiements ou autres bruits incessants.

Ton toutou tout prêt de toi tu tiendras, et le muselleras s'il est d'attaque. Ses déjections tu ramasseras
Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les sentiers piétonniers (voyettes), les espaces verts publics, les espaces de jeux publics 
et ce par mesure d'hygiène et respect des habitants.

Des sacs de ramassage des déjections canines sont disponibles à plusieurs endroits de la commune : parvis de la mairie, salle polyvalente, place Salengro (Verte) 
et Ateliers municipaux.

Attention aux piétons tu feras : les trottoirs tu n'encombreras point
Il s'agit ici de réserver l’accessibilité aux trottoirs trop souvent entièrement occupés par des voitures en stationnement. Si vous disposez d’une cour ou d’un garage, 
merci de privilégier ces lieux de stationnement.

Veillez aussi à couper la végétation de vos habitations débordant sur la voie publique, pour la sécurité des voitures et des piétons.

Tout fossé ou courant sur ton terrain tu entretiendras. L'écoulement des eaux tu faciliteras
Les courants et les fossés sont des aménagements d’intérêt général qu’il est impératif de préserver. Les courants non domaniaux relèvent de la Loi sur l’Eau. 
Toute intervention sur ces fossés est interdite en dehors des Services Départementaux. Les fossés situés sur le domaine public sont entretenus par la Commune, 
à charge du riverain d’éliminer tout obstacle pouvant gêner son entretien en provenance de sa parcelle (arbres, broussailles ou branches basses). Tout propriétaire 
riverain d’un fossé situé sur le domaine privé doit procéder lui-même à son entretien régulier afin qu’il puisse permettre l’évacuation des eaux, et en évitant toutes 
nuisances (articles 640 et 641 du Code Civil).

De même, pour faciliter l’évacuation des eaux pluviales vers les bouches d’égout, les caniveaux et les fils d’eau doivent être nettoyés régulièrement devant chaque 
habitation.

Tu te rappelleras que tes poubelles sont sélectives. Alors trie, trie, trie !
Ton drône tu piloteras bien
Le drône est devenu un équipement de loisirs. Il faut savoir que son utilisation est réglementée. Retrouvez ici plus de renseignements sur ses règles de pilotage : 
www.service-public.fr

Une fois que tu auras respecté ces 9 règles, fais ce que tu veux ; et fais-le bien !
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Découvrez d’autres informations sur le site
www.mairie-landas.fr
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Retrouvez toutes nos actus 
et alertes en temps réel sur 

Ma Mairie En Poche (MMEP)
Application gratuite et bien pratique, 

téléchargeable sur GooglePlay et AppStore


